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	Intitulé

	Maîtriser les savoirs de base




	Public

	Salariés dont les compétences de base sont insuffisantes, en particulier en ce qui concerne l’aptitude à lire, écrire, compter…




	Pré-requis

	S’agissant de formation aux savoirs de base, aucun ré-requis n’est exigé, si ce n’est l’adhésion pleine et entière de la personne bénéficiaire, adhésion obtenue lors de l’entretien d’évaluation préalable par la participation à la mise en forme d’un parcours de formation. 




	Objectifs

	Développer ses capacités de compréhension et d’expression à l’écrit et à l’oral

· respecter des consignes de travail et de sécurité

· rédiger un document simple, une note, remplir un imprimé

· exprimer un point de vue, informer un collègue, un supérieur sans déformer le message

Développer ses capacités à rechercher, à recueillir et traiter de l’information, en utilisant internet et les outils bureautiques courants :

· utiliser un navigateur internet

· utiliser un logiciel de traitement de texte

· utiliser une messagerie

Appliquer un raisonnement pour résoudre divers problèmes de la vie quotidienne

Participer de manière efficace et constructive à la vie sociale et professionnelle, en particulier :

exprimer son point de vue tout en acceptant celui des autres 

· apprendre à travailler en groupe

· affronter une situation difficile et chercher à la dépasser

Engager un parcours d’apprentissage et l’organiser soi-même

Prendre des initiatives, anticiper, planifier




	Contenu

	En français :

Les contenus sont à préciser en fonction des difficultés repérées et du niveau d’autonomie atteint ou conservé. Ils sont abordés et traités, autant que faire se peut, au cours d’une succession alternée d’exercices écrits individuels et d’exercices collectifs d’expression orale.  Exemples de contenus :

Les constituants du langage : les mots, les groupes de mots, la valeur et le sens des textes, les textes professionnels, etc…

Les modalités du langage professionnel : les consignes, les réglementations, les nomenclatures, les contrats, etc…

Les motifs de l’argumentation, pour gagner en assurance et participer plus activement à la vie de l’entreprise, etc…

Etc…

En mathématiques – appliquées aux situations professionnelles (contenus à préciser en fonction des difficultés repérées). Exemples de contenus :

Connaissance des nombres

Nombres et calculs numériques

Ecritures fractionnaires

Nombres et calculs relatifs

Résolution de problèmes

Mesures



	Méthode pédagogique

	La méthode mise en œuvre respecte les principes des bonnes pratiques diffusés par l’ANCLI :

- un entretien individuel préalable, qui permet de préciser des objectifs à atteindre, de présenter les formes de l’action de formation et d’en co-construire le sens

- une succession de travaux individuels et collectifs, organisés sous la forme d’exercices particuliers et d’échanges collectifs

- des moments d’(auto-)évaluation formative 




	Déroulement du stage

	L’entretien initial (de positionnement) a lieu soit en amont du temps de formation soit au démarrage du parcours de 40h de formation. Cet entretien permet de définir un programme de formation individualisé. Il permet notamment de lister les thèmes d’apprentissage qui devront être abordés, ainsi que la progression pédagogique qui devra être suivie.  

Les membres de l’équipe pédagogique du Cep-Cerpac ont été formés à l’organisation et à l’animation d’ateliers multi-thèmes et peuvent ainsi superviser les travaux souvent différents de leurs participants. Ils sont en mesure de superviser des travaux individualisés sur livrets pédagogiques ou sur supports numériques et organiser et animer un atelier collectif de facilitation de l’expression orale ou écrite. Ainsi peuvent-ils répondre à leurs besoins et à leurs rythmes à coup sûr différents. Les parcours de formation journaliers sont alors organisés au début de chaque journée, en tenant compte du parcours d’apprentissage préconisé pour chacun, formalisé avec chacun(e) et complété au fur et à mesure de la progression réalisée par chacun(e). 

Un temps de réflexion (auto-)évaluative est organisé avant le terme de chaque journée, qui permet à l’animateur, avec l’accord du (de la) stagiaire, de définir le programme des travaux à effectuer lors de la journée suivante. Cette progression est donc co-construite et formalisée par écrit par l’animateur/trice.




	Suivi et évaluation

	Un travail d’évaluation sera effectué en cours de parcours, à son terme et trois mois après son terme. Une formalisation écrite de ces évaluations sera recueillie dans un livret personnel conservé par le/la participant/e. En fonction des résultats obtenus et de l’intérêt porté à cette progression par le/la stagiaire, une demande pourra être formulée à l’Agefos pour obtenir le financement d’un parcours complémentaire avec pour objectif la formalisation d’un parcours de qualification.

Une grille d’évaluation sera renseignée par les stagiaires à l’issue de la formation. Cette grille comportera les items suivants : Impression générale ; Accueil, Organisation ; Conditions matérielles, Outils ; Réponse aux attentes des stagiaires ; Programme, Méthode pédagogique ; Animation, Formateurs ; Acquisitions, Utilité des acquis pour l’entreprise. Ces items interrogeront les stagiaires sur une échelle de 4 niveaux (insatisfait, peu satisfait, satisfait, très satisfait).




	Validation

	Une attestation individuelle de fin de formation sera remise à l’issue du stage, afin d’alimenter le « Passeport Formation » remis chaque année à tout salarié ayant bénéficié d’une action collective

Cette attestation sera accompagnée d’un bilan conçu de façon à permettre aux personnes de capitaliser leurs acquisitions dans la perspective d’obtenir des validations telles que le DILF, le DELF, le CFG… et construire par la suite une voie d’accès à la qualification.
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